
Détails de l’offre :

Emploi RESPNC : Chef de service.

Placé sous l’autorité du directeur des ports et aéroports, l’agent retenu aura pour mission de gérer le domaine maritime
public des iles loyautés, d’assurer la gestion, l’entretien et l’exploitation des infrastructures portuaires (Ouvéa/Lifou/Maré
et Tiga), d’organiser et superviser le service portuaire, et gérer les ressources humaines (congés, formations, EAE). En
plus de la partie maritime, Il aura également pour mission d’assurer le contrôle du transport routier

Missions : Transport maritime :

- Piloter la maîtrise d’ouvrage des travaux neufs et des travaux d’entretien

du patrimoine et occasionnellement leur maîtrise d’œuvre ;

- Proposer et élaborer à la direction une stratégie de gestion du

patrimoine ;

- Exécuter et suivre la stratégie de gestion du patrimoine et

d’investissement ;

- Gérer, superviser et encadrer l’ensemble du personnel rattaché au

service technique dont les chefs de service adjoint ;

- Elaborer et faire appliquer le règlement particulier de police et les

différentes réglementations sur la zone portuaire (missions de sûreté et

gestion de crise) ;

- Veiller à la bonne marche de l’exploitation portuaire ;

- Elaborer et proposer à la préparation du budget de la direction ;

- Rendre compte ponctuellement des activités au directeur ;

- Représenter la Direction ;

- Assurer le suivi financier et administratif des opérations inscrites dans

les programmes et contrats de développement liés au service ;

Transport routier :

- Contrôler la bonne exécution des services par les transporteurs

routiers ;
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- Contrôler les certificats de capacité professionnelle de transport routier

de personnes et relever les infractions,

- Assister et informer les transporteurs,

- Gérer les relations entre la collectivité et les usagers, les opérateurs de

transports, les associations d'usagers,

- Veiller au respect par les transporteurs de la réglementation territoriale

en matière de sécurité,

- Assurer la promotion de la sécurité et la discipline dans les transports

subventionnés,

- Mise enœuvre et en forme des rapports et de dossiers selon des

cahiers des charges ou des règlementations et appliquer le code des

ports

- Lancer des études et développer un projet

Caractéristiques particulières de
l’emploi :

- Grande disponibilité et autonomie

- Horaires de bases liées aux contraintes de l’activité

- Déplacements

- Relations avec les autres directions de la collectivité

- Relations externes avec les autres collectivités publiques et partenaires

privés.

Profil du candidat Savoir / Connaissance/Diplôme exigé :
- Cadre réglementaire du fonctionnement des collectivités et

établissements publics notamment le code des marchés publics et du

cahier des clauses administratives générales (CCAG) ;

- Connaissance des enjeux et cadre réglementaire des transports ;

- Réglementation sûreté portuaire ;

- Réglementation transport maritime et manutention des matières

dangereuses,

- Sécurité (lutte contre les sinistres), plan d’urgence ;

- Réglementation du port ;

- Connaissance du milieu maritime et de son environnement ;

- Connaissance du transport routier loyaltien ;

- Méthodes d’ingénierie de projet ;

- Titulaire du permis B.

- Titulaire de Permis côtier

- PSC1, PSE1, PSE2 exigé

- Titulaire du certificat plongée niveau 1

- Formation d’agent de la sureté de l’installation portuaire exigé

- Formation opérateur de port exigé

- Diplôme de niveau 4 minimum en lien avec le domaine

Savoir-faire :

- Expérience professionnelle maritime souhaitée ;



- Techniques et capacités de plongée sous-marine

- Aptitude aux fonctions d’encadrement et sens des relations humaines :

- Etablir un budget de maintenance et d'investissement conformément à

la comptabilité publique ;

- Proposer des solutions techniques, organisationnelles et

administratives ;

- Arbitrer et opérer des choix techniques adaptés ;

- Organiser, superviser et contrôler les études et les chantiers ;

- Elaborer des dossiers techniques (Études, DCE, suivi de chantier,

réception des travaux) ;

- Veiller à la bonne application des règles techniques et des normes ;

- Encadrer les managers sous sa responsabilité ;

- Bonne maîtrise des outils informatiques et de planification de projet

- Techniques et capacités rédactionnelles et de communication ;

Comportement professionnel
- Esprit d’initiative ;

- Rigueur et sens de l'organisation ;

- Esprit d’analyse et de synthèse ;

- Discrétion ;

- Très grande disponibilité et de mobilité.

Contact et informations
complémentaires :

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter monsieur
Etienne WANEISI, directeur de la direction des ports et aéroports de la province
des îles Loyauté, Tél : 45.52.13.

Vous pouvez consulter l’ensemble des AVP sur le site de la province des iles
loyauté (www.province-iles.nc/avp) ou sur le site de la DRHFPNC
(www.drhfpnc.gouv.nc) ainsi que la réglementation et le répertoire des emplois
(RESPNC).

POUR RÉPONDRE À CETTE OFFRE

Les candidatures (CV détaillé, lettre de motivation, photocopie des diplômes, fiche de renseignements et demande de
changement de corps ou cadre d’emplois si nécessaire*) précisant la référence de l’offre doivent parvenir à la direction
générale des services de la province des îles Loyauté, par :

- voie postale : BP 50 – 98820 WE LIFOU
- dépôt physique : Hôtel de la province des îles Loyauté à Wé – Lifou
- mail : drh-recrutement@loyalty.nc
- le site de la province des iles loyauté : www.province-iles.nc/avp

Toute candidature incomplète ne pourra être prise en considération.

Les candidatures de fonctionnaires doivent être transmises sous couvert de la voie hiérarchique.

Publication et diffusion :
- Établissement provincial de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelle (EPEFIP)
- Tous services provinciaux des Iles Loyauté pour affichage
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